


 
                                                   ACTE DE NAISSANCE
                                                 Francois Pierre GOUPILLE 
                                               28 juin 1800 (9 messidor an 8) 
                                                  La Chapelle Saint Sauveur
 
 
 
Aujourd’hui le  neuvième jour du mois de Messidor de l’an huit de la république 
française à six heures du soir devant moi François Pavy agent municipal de la commune de la 
Chapelle St Sauveur canton de la Rouxière département de la Loire-Inférieure est comparu 
François Goupille laboureur domicilié à Bas Molais en cette commune lequel assisté de Jean 
Avrillaud laboureur agé de vingt deux ans domicilié au bourg de cette commune et de jeanne 
Goupille domestique agée de trente et un ans domiciliée à la Clergeris commune de Varades 
m’a déclaré que Jeanne Godiveaux son épouse en légitime mariage est accouchée aujourd’hui 
à quatre heures du matin dans sa demeure située à Bas Molais d’un enfant mâle qu’il m’a 
présenté et auquel il a donné le nom de François Pierre ; d’après cette déclaration certifiée par 
les témoins susnommés j’ai rédigé le présent acte que j’ai signé et le père et les témoins ont 
déclaré ne savoir écrire. Faite les jours mois et an ci-dessus 
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